
 

 

 
Mise en place de permanences à l’Hôtel d’Agglo pour 
toutes questions relatives au service de l’eau et de 
l’assainissement 
17 décembre 2019 

 
Afin d’apporter un service supplémentaire aux consommateurs, des permanences seront 
programmées par notre délégataire Veolia – SEESEN dès janvier 2020. Ils pourront se rendre 
à l’Hôtel d’Agglomération à Louviers et poser leurs questions en matière d’eau potable, de 
facturation, de services,… 

L’Agglomération Seine-Eure agit au quotidien sur toutes les étapes du cycle de l’eau. Depuis la production, 
la distribution de l’eau potable, la collecte, le traitement des eaux usées, le contrôle de l’assainissement 
non collectif, jusqu’à la protection des milieux naturels. 

Des permanences pour être au plus proche des 
consommateurs 

L’Agglomération Seine-Eure et Véolia ont décidé de programmer des permanences au sein de l’Hôtel 

d’Agglomération à Louviers : 

- Mercredi 8 janvier, de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 17 janvier, de 13h30 à 16h30 

- Mercredi 22 janvier, de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 31 janvier, de 13h30 à 16h30 

- Mercredi 12 février, de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 28 février, de 13h30 à 16h30 

- Mercredi 11 mars, de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 27 mars, de 13h30 à 16h30 

- Mercredi 8 avril, de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 24 avril, de 13h30 à 16h30 

- Mercredi 13 mai, de 8h30 à 12h30 

  



 

 

- Vendredi 29 mai, de 13h30 à 16h30 

- Mercredi 10 juin, de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 26 juin, de 13h30 à 16h30 

Véolia, continue de rester à l’écoute des usagers au 09 69 39 56 34 (appel non surtaxé). 


